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Éditorial
par Pierre Meyneng, Président de la FFAM

Un peu plus de 1 000 ans nous sépare 
désormais du Traité de Verdun-sur-
le-Doubs (1021), dit de la Paix de Dieu, 
qui prescrivait en son article 9 : « Je ne 
détruirai pas de moulin, je ne m'emparerai 
pas du blé qui s'y trouve. »

Détruire aujourd’hui un patrimoine qui a 
accompagné la vie des français pendant 
près de 1 000 ans jusqu’à s’inscrire dans 
nombre d’expressions proverbiales de 
notre langue, de récits, d’œuvres picturales 
ou musicales afin de « restaurer une 
continuité écologique » avait de quoi 
surprendre.

Les chaussées des moulins ont en effet 
coexisté pendant des siècles avec une 
richesse halieutique exceptionnelle dont 
témoigne en particulier le Traité de Pêche 
de l’académicien Duhamel du Monceau de 
1769. A cette époque 100 000 moulins à eau 
sont présents sur nos rivières, marqués 
d’une petite roue sur la carte de Cassini.

La circulaire du 25 janvier 2010

Suivant cette circulaire, la Direction de l’eau 
et de la biodiversité et les services qui en 
dépendent : Agences de l’eau, Office Français 
de la Biodiversité vont promouvoir et 
financer la destruction des «retenues d'eau »  
en rivière constitués pour l’essentiel des 
dizaines de milliers de chaussées de 
moulins. Ces retenues sont accusées de 
divers maux, et en particulier d’entraver la 
circulation des poissons migrateurs.

12 000 « ouvrages » 
partiellement ou totalement 
détruits

15 années plus tard, 12 000 ouvrages sont  
« partiellement » ou « totalement » détruits1, 
dont 10 000 environ correspondent à des 
chaussées de moulins.

 3 à 4 milliards d’euros auront été dépensés 
au cours de ces années par les 6 agences 
de l’eau à la "restauration des milieux 
aquatiques " dont la principale mesure 
consiste en la destruction de ces retenues 
anciennes.

1  Source référentiel obstacles à l’écoulement 
(ROE) publié par l’Office Français de la  
Biodiversité / les listes des ouvrages détruits 
sont publiées sur notre site www.moulinsde-
france.org arrêté à avril 2023.

2  Source France assureurs 2024.

Destruction des retenues d’eau 
et retour des migrateurs : un 
échec patent et prévisible

Récemment la pêche aux saumons était 
interdite en France, ses effectifs n’ayant 
jamais été aussi critiques. C’est le cas 
également des populations d’aloses, de 
lamproies marines ou de truites de mer. 

Les milliers de retenues d’eau partiellement 
ou totalement détruites n’auront donc 
accompagné aucune hausse de la présence 
de ces espèces comme attendu et se 
soldent même par un plus bas historique 
sur la plupart des fleuves et rivières de 
France.

Envolée des coûts liés à 
la sinistralité climatique : 
inondations, sècheresses

Dans le même temps, le coût de la 
sinistralité climatique : inondations, 
sècheresses, n’a cessé de progresser en 
France passant de 3 milliards d’euros en 

moyenne en 2010 à plus de 6 milliards 
d’euros actuellement2. Aux pénuries d’eau 
survenues en 2019, 2020 et surtout 2022, 
ont succédé une série d’inondations 
importantes ; celles du Pas-de-Calais en 
novembre 2023, jusqu’à celles récentes 
sur le bassin de la Vilaine. Des centaines 
de communes ont été placées en arrêté de 
catastrophe naturelle inondation en 2024, 
année particulièrement pluvieuse.

Plus de 300 ouvrages sont détruits dans le 
seul département du Pas-de-Calais, et près 
de 100 sur le bassin de la Vilaine. Y aurait-il 
un lien entre la destruction de ces milliers 
de petits ouvrages hydrauliques anciens et 
l’ampleur des inondations survenues ?

Ce qu’en disent quelques-uns 
parmi les meilleurs spécialistes 
de ces questions

C’est ce qu’affirment certains parmi les 
meilleurs spécialistes des eaux en France 
ayant étudié de près ces questions. Dans 
différents ouvrages et avis, ils décrivent les 

Figure 1

12 000 ouvrages en rivière détruits plus tard,  
une catastrophe écologique en cours…
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conséquences de ces destructions sur la 
gestion de nos eaux et des milieux qu’elles 
abritent : extension des assecs estivaux, 
vidange des nappes alluviales, accentuation 
des pénuries d’eau, aggravation des 
inondations à l’aval des bassins versants.
Comment prétendre préserver nos eaux 
en détruisant des milliers de retenues qui 
jalonnent nos rivières depuis des temps 
immémoriaux ?
Comment prétendre favoriser les milieux 
aquatiques en contribuant à assécher nos 
cours d’eau en saison estivale ?
Comme prétendre limiter les inondations 
en laissant les eaux dévaler dans nos 
rivières sans plus de retenues lors des 
fortes pluies ?

Deux poids, 2 mesures

150 000 € d'amendes et jusqu'à 3 années 
d'emprisonnement sont prévus en cas 
de destruction d'un barrage de castors, 
espèce réintroduite récemment en France. 
Dans le même temps des centaines de 
millions d'euros de subventions publiques 
ont été consacrées à la destruction de 
petits barrages « anthropiques » (construits 
par l’homme) de même hauteur modeste 
que ceux des castors.

La loi bafouée par les 
administrations de l’eau : le 
vote de l’article 49

Bien que la loi n’ait jamais prévu pareille 
politique de destruction mais simplement 
que les ouvrages en rivières soient « gérés, 
entretenus et équipés » afin de permettre 
leur franchissement par les poissons 
migrateurs (article L214-17 du code de 
l’environnement), un amendement porté 
par notre Fédération devenu article 49 allait 
la préciser pour formellement interdire la 

destruction des chaussés de moulins dans 
le cadre des obligations de « continuité 
écologique » (loi « climat résilience face 
aux effets du dérèglement climatique » du 
22 août 2021).

Las, les agences de l’eau maintiendront 
leurs aides favorables à ces destructions 
qui perdurent à ce jour.

Il est urgent d’agir !

Parmi les 12 000 ouvrages détruits, 7800 
ne le sont que partiellement. Il est urgent 
de contribuer désormais à leur réparation 
et remonter certains seuils détruits afin de  
« rétablir les équilibres d’autrefois » comme 
le prescrivent ces scientifiques.

Un courrier a récemment été adressé à M. 
le Premier Ministre François Bayrou et à 
Mme la Ministre Agnès Pannier-Runacher 
à ce sujet. 5 demandes le concluent sur 
le fondement de la loi et des avis de ces 
spécialistes des eaux, parmi elles :

1.  Qu’un courrier soit adressé aux 
principales administrations de l’eau 
rappelant les principaux enjeux prescrits 
par la loi : son principe de « gestion 
équilibrée et durable de la ressource »  
et la protection et l’incitation à la relance 
dont bénéficient les moulins à eau 
(articles L211-1 et L214-17 du code de 
l’environnement, article L100-4 alinéa 
4bis du code de l’énergie). 

2.  La révision des SDAGE et des 
programmes d'aides des Agences de 
l'eau qui continuent d’offrir un taux 
maximal de subventions afin de détruire 
les ouvrages en rivière, et aucune pour 
les gérer et les entretenir.

3.  L’intégration des représentants des 
moulins aux 6 comités de bassin 
établissant les SDAGE (Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 
d’où ils sont exclus à ce jour, eux qui 
sont au cœur de la régulation de nos 
eaux par l’entretien et la manœuvre de 
leurs ouvrages.

4.  Que des études soient diligentées par 
les agences de l’eau afin de recenser 
toutes les zones d’expansion de crues 
non construites dans les lits majeurs 
de nos rivières et d’engager un travail 
de rénovation et de remontage de 
certains seuils détruits afin de limiter les 
inondations à l'aval des bassins versants. 

Loin d’avoir « dénaturé » nos rivières, ces 
milliers de petites retenues répondent 
admirablement à la saisonnalité marquée 
des pluies et des débits sur notre 
territoire. Ce pourquoi nos ancêtres les 
ont aménagées et entretenues au fil des 
siècles jusqu’à nous.

Puisse ce numéro spécial faire prendre 
conscience à suffisamment d’acteurs de 
l’eau de la nécessité impérieuse d’opérer 
un virage à 180° sur ces questions, avant 
qu’une tragédie de l’ampleur de celle qui 
s’est produite dans la région de Valence 
fin 2024 et qui a été l’objet d’une intense 
polémique outre-Pyrénées ne se produise 
en France. Gouverner c’est prévoir, il 
est urgent que les avis convergents de 
ces spécialistes sur le rôle premier de 
ces milliers de petits ouvrages sur la 
préservation et la régulation de nos eaux 
soit connus et qu’enfin la loi soit appliquée.

Je remercie Patrick Birée, rédacteur en 
chef de notre revue des moulins de France 
d’avoir accepté de consacrer un numéro 
spécial à ces 15 années de destruction des 
moulins à eau et à la diffusion des travaux 
de ces éminents spécialistes.

Pierre Meyneng, Président

« Plus de 300 ouvrages sont détruits dans le seul département du Pas-de-Calais, et près de 100 sur le bassin 
de la Vilaine. Y aurait-il un lien entre la destruction de ces milliers de petits ouvrages hydrauliques anciens 
et l’ampleur des inondations survenues ? C'est ce qu'affirment certains parmi les meilleurs spécialistes des 
eaux. » 

Figure 2 : évolution des  
populations de saumons sur la 
Loire et ses affluents entre 2000 
et 2024, noter un effondrement 
opéré à partir de 2015 - 2017,  
y aurait-il un lien avec les  
centaines de destructions de 
petites retenues opérées sur  
de nombreux affluents ?
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Par Pierre Meyneng

Des barrages de castors aux chaussées  
de moulins : une admirable continuité  
écologique... jusqu'à leur destruction !

NUMÉRO  

SPÉCIAL

La technique du moulin à eau est 
décrite au 1er siècle avant notre 
ère par Vitruve dans son célèbre 
ouvrage : « de architectura ». Si 
des moulins à eau sont édifiés dès 
l’Antiquité, c’est au Moyen Âge avec 
l’avènement du « moulin banal » 
que ce�e technique va connaître 
un essor considérable en France. 
Avant le désamour de ce début 
de siècle et ses conséquences 
écologiques (figure 1).

A la force des hommes et des animaux 
de trait, nos ancêtres ajouteront celle des 
eaux, puis celle du vent par la technique 
légèrement postérieure du moulin à vent. 
Nadault de Buffon compte plus de 108 000 
usines hydrauliques en 1840 ! On retrouve 
ainsi traditionnellement un moulin à eau 
et sa chaussée tous les 500 m à 2 kms 
de cours d’eau et dans chaque commune 
bordant une rivière (figure 2).

Les moulins à eau un 
patrimoine culturel, 
économique et écologique de 
tout premier plan

Un moulin à eau consiste à édifier sur la 
rivière un petit barrage en pierre de faible 
hauteur appelé « chaussée » ou « seuil » 
muni de vannes permettant de réguler le 
passage des eaux. Ce petit barrage élève 
les eaux et forme ainsi une chute d’eau 
ou cascade qui permet d’entrainer une ou 
plusieurs roues.

Les usages des moulins à eau sont multiples. 
S’ils servent avant tout à moudre le grain en 
farine à l’aide de meules, les mécanismes 
ou machines branchés sur l’axe tournant de 
la roue vont se complexifier au fil du temps 
pour battre, broyer, scier, tisser, souffler. 
Dès avant la Renaissance, certaines vallées 
se spécialiseront dans certaines activités :  
filatures, huileries, miroiteries, forges en 
fonction de leur situation géographique et 
des productions agricoles, forestières ou 
minières locales.

Les connaissances de plus en plus fines 
de ces mécanismes « tournants » seront 
avec d’autres techniques à l’origine de la 
révolution industrielle et la mise au point 
du moteur à vapeur puis à explosion. L’on 
trouve à cet égard, parmi les grandes 
familles d’industriels de la fin du XIXè siècle, 
de nombreuses familles de meuniers 
(citons par exemple la famille Peugeot). 

Par ailleurs, en élevant le niveau des eaux 
et en ralentissant les écoulements sur 
l’ensemble du réseau hydrographique 
français, ces dizaines de milliers de petites 
retenues jouent un rôle clé dans le stockage 
de nos eaux dans les nappes alluviales 
et profondes, limitent les inondations à 
l’aval des bassins versants lors des fortes 

Figure 1 : Miniature du XIIIe siècle un chrétien se fait bapti-
ser auprès d'un moulin.

Figure 2 : rivière la Durdan au XVIIIe siècle et ses  
moulins marqués d'une petite roue (carte de Cassini).

L’institution du moulin banal peut 
donc être regardée comme un évé-
nement socio-économique majeur 
qui explique en partie le succès éco-
nomique, technique et industriel de 
l’Europe.
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pluies et préservent d'importants volumes 
d’eau douce dans nos rivières lors des 
sécheresses estivales, indispensables à 
la permanence des milieux aquatiques et 
naturels (voir avis des scientifiques p.14).

A partir de la 2e moitié du XXè siècle 
et l’avènement d’une énergie à bas 
coût (charbon, pétrole, puis énergie 
nucléaire) l’usage des moulins à eau va 
progressivement décliner. Lorsque les 
propriétaires feront défaut, les services 
de l’Etat à travers les ponts-et-chaussées 
relayés par les syndicats de rivières 
assureront l’entretien des chaussées et de 
leurs systèmes de vannages jusqu'à la fin 
des années 1990.

Au début des années 2000, l’administration 
des eaux passera progressivement d’une 
logique « technicienne », appuyée sur 
les connaissances des ingénieurs à une 
logique prétendument écologique. Les 
moulins à eau et leurs « chaussées » 
seront progressivement accusés par 
certains courants écologistes radicaux (ou 
simplement ignorants) d’avoir « dénaturé »  
nos rivières et d'être à l'origine de la 
disparition des poissons migrateurs.

Présupposé erroné de la 
circulaire du 25 janvier 2010

La circulaire du 25 janvier 2010 va inciter 
les services de l’Etat à détruire les  
« ouvrages » en rivière composés pour 
l’essentiel des dizaines de milliers de 
chaussées de moulins. 

Cette logique de destruction des petits 
barrages de moulins afin de "préserver" 
la biodiversité bute cependant sur deux 
faits historiques majeurs : d’une part la 
richesse halieutique exceptionnelle de nos 
cours d'eau encore jusqu'au milieu du XXe 
siècle, d’autre part sur l’existence du castor 
(figure 3 et 4). 

Cette espèce apparue il y a plusieurs 
millions d’années sur notre territoire 
construit de petits barrages de hauteur 
modeste, similaire à celles des retenues 
des moulins. Disparue vers l’an mille 
de notre pays, l’ensemble des études 
scientifiques consacrées aux effets de la 
succession de ses barrages mettent en 
avant leurs effets éminemment positifs : 
préservation des eaux lors des sècheresses 
estivales, amortissement des phénomènes 
de crue, alimentation des nappes alluviales, 
multiplication des faciès d’écoulement qui 
favorisent le développement de l’ensemble 
des catégories d’espèces naturelles : 
insectes, oiseaux, mammifères, poissons, 
batraciens mais également poissons 
migrateurs...

Petits barrages et poissons 
migrateurs

On observe qu’outre l’assèchement 
désormais saisonnier de nombreux cours 
d’eau où ont été détruites par dizaines les 
chaussées des moulins en particulier en 
tête de bassin, les populations de poissons 
migrateurs ne connaissent aucune hausse 
de leurs effectifs, et même une baisse à 
des plus bas historiques actuellement… 

Les données existantes à ce sujet prouvent 
par ailleurs que les poissons migrateurs 
n’ont entamé leur disparition de France qu’à 
partir de la deuxième moitié du XIXe siècle 
à mesure qu’étaient édifiés des barrages 
de plus grande hauteur barrant non plus 
seulement le lit mineur (la rivière) mais le 
lit majeur (la vallée) et que les pollutions 
d’abord industrielles puis agricoles et 
domestiques se sont accumulées tout au 
long du XXe siècle dans nos cours d’eau.

Ceci sans nier la nécessité d’équiper 
certaines chaussées dépassant les 
capacités de nage et de saut des poissons 
migrateurs comme le prévoit la loi. On lira 
avec profit ce que disait M. Louis Roule 
professeur au Muséum National d’Histoire 
Naturelle dans une étude consacrée à 
la disparition du saumon du bassin de la 
Seine au début du XXè siècle (figure 5).

A l'appui de ce�e circulaire une  
assertion : « la segmentation des 
cours d’eau est un obstacle direct au 
respect des engagements de bon état 
et de préservation de la biodiversité »  
mêlant sans discernement grands 
barrages et petits.

Comme le rappellent les études 
scientifiques consacrées aux effets 
des barrages de castors, en préservant 
des volumes d’eau importants dans 
nos rivières lors des sècheresses 
estivales, ces petits barrages sont 
indispensables à la préservation et 
au développement des alevins de 
saumons et de truites… 

Tout comme l’ont été pendant des 
siècles les chaussées des moulins. 

Figure 3 : un moulin et sa chaussée. Figure 4 : un barrage de castor.

Moulins de France - N° 142 - Avril 20257



Les moulins à eau : une très vieille histoire

Une dialectique dangereuse 
d’opposition entre l’homme et 
la nature

Cette politique inédite de destruction d'un 
patrimoine ancien aura donc provoqué la 
plus importante catastrophe écologique 
de cette dernière décennie en France, 
largement méconnue de nos concitoyens 
avec pour conséquences :

1.  l'accentuation des pénuries d'eau sur 
notre territoire par vidange des nappes 
alluviales.

2.  l'assèchement partiel voire complet 
des cours d'eau en saison estivale 
provoquant des écocides.

3.  la dégradation de la qualité de l'eau 
par augmentation des concentrations 
en nitrates et dérivés responsables des 
marées d'algues vertes sur notre littoral.

4-.  l'amplification des inondations à l'aval 
des bassins versants lors des fortes 
pluies. 

En octobre 2023, 5 scientifiques, parmi les 
meilleurs spécialistes de ces questions, 
ont décrit ces phénomènes dans un avis de 
synthèse (repris p.14 de ce numéro spécial).

Ils concluent sur la nécessité impérieuse 
de cesser de détruire les petites retenues 
d'eau en rivière, politique qui selon eux "met 
immanquablement en péril la préservation 
de nos eaux", pour se conformer à la loi 
qui a entendu les préserver lors du vote de 
l'article 49 de la loi climat résilience face 
aux effets du dérèglement climatique.

Citons l’un d’entre eux, M. Christian 
Lévêque, éminent hydrobiologiste, qui a 
admirablement résumé cette situation 
ubuesque dans un article du Figaro datant 
déjà du mois de septembre 2020 :

« La vision actuelle de certains écologistes 
qui pensent que tout ce qui a été modifié 
par la main de l’homme doit être détruit 
aboutit à des erreurs et des aberrations ».

Pierre Potherat ingénieur géologue, Chris-
tian Lévêque hydrobiologiste académicien, 
Jean-Paul Bravard géographe géomorpho-
logue, Laurent Touchart géographe lim-
nologue, Pascal Bartout géographe limno-
logue, Jacques Mudry hydrogéologue et 
d’autres scientifiques ont dit l’essentiel à 
ce sujet. 

C’est à eux et à leurs travaux qu’est 
dédié ce numéro spécial. Ils ne sont pas 

propriétaires de moulins, n’appartiennent 
pas à nos associations, et ne font que 
défendre des vérités que tout gestionnaire 
de l’eau devrait connaître.

Je me permets pour finir cette introduction 
de publier une partie du petit mot qui 
accompagnait l’envoi par Roland Paumelle 
du livre de Pierre Potherat « si les truites 
pouvaient parler, histoire récente des 
rivières du chatillonais », ouvrage de 
référence sur ce sujet, et qui résume en 
quelques mots ce dont nous parlons :

« Comme tu le sais je n’arrive pas à 
comprendre pourquoi on dérègle les 
rivières sans respecter les retenues et 
réglages réalisés par nos prédécesseurs 
(…). »

C’est également à eux, qui nous ont légué 
ce précieux patrimoine vivant, qu’est dédié 
ce numéro spécial.

« Jadis et jusque dans la seconde moitié 
du XIXe siècle, les saumons remontaient 
régulièrement le fleuve [Seine] et traversaient 
Paris pour aller plus amont. (…).

Les anciens barrages n’étaient pas très 
nuisibles. Peu élevés, construits en plan 
inclinés, ils pouvaient s’opposer à la montée 
pendant les périodes de basses eaux, mais 
non en crues ni en eaux moyennes ; ils se 
couvraient alors d'une lame d’eau suffisante 
pour le passage, et le courant sur leur plan 
incliné n’était pas assez violent pour arrêter 
l’élan des saumons. (…). »

M. le Dr Louis Roule,  
professeur au muséum national  

d’histoire naturelle

Figure 5 : Couverture de l’ouvrage  
du Dr Louis Roule sur la disparition du 
saumon du bassin de la Seine 1920.
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Chaussées de moulins / barrages de castors 

A gauche des chaussées de moulins, à droite des barrages de castors. 

Loin d’être, comme le prétend la circulaire du 25 janvier 2010, un « obstacle direct au respect des 
engagements de bon état et de préservation de la biodiversité », la « segmentation » de nos rivières par 
la présence de petits barrages est tout au contraire au cœur de leur écologie.
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Quand on parle de destruction de 
moulins, on n’évoque pas la destruction 
du bâtiment supportant la roue et abritant 
les mécanismes tournants permettant 
de moudre le grain ou de produire de 
l’électricité ; mais la destruction de son 
organe principal : la chaussée, appelée 
aussi seuil ou déversoir.

Cette chaussée, traditionnellement en 
pierre et en pan incliné, en barrant les eaux 
va en élever le niveau et former ainsi une 
chute d’eau permettant d’entrainer la roue. 
La destruction de la chaussée transforme 
ainsi le moulin en simple bâtiment au bord 
de l’eau ayant perdu l’usage de la force 
motrice des eaux.

Le lit de la rivière ou lit mineur (par 
distinction avec le lit majeur qui est la 
vallée elle-même (figure 1), étant peu 
profond, les chaussées des moulins 
présentent des hauteurs modestes, 
pour l’essentiel comprises entre 1 et 2 
mètres. Au-delà, les eaux de la rivière 
déborderaient dans le lit majeur qui servait 
traditionnellement d’herbage ou de zones 
de maraichage (production de légumes) et 
plus récemment de zone de labour, voire 
d’habitation ; avec tous les inconvénients 
que cela suppose lors des crues.

 Il existe deux grands types d’aménagement 
de moulins à eau. Le premier que l’on 
nomme « moulin au fil de l’eau » voit le 

moulin installé directement en bordure de la 
rivière dans le prolongement de la chaussée 
(figure 2). Le second, plus fréquent, que 
l’on nomme « moulin en dérivation » voit le 
moulin installé sur un bief, canal creusé de 
main d’homme en dérivation de la rivière 
qui présente plusieurs avantages (figure 3). 
D’une part en restituant les eaux dérivées 
de la rivière plus en aval de la chaussée, 
cet aménagement permet d’augmenter la 
hauteur de chute et donc la puissance du 
moulin. D’autre part ce canal va permettre 
d’amener l’eau de la rivière vers le moulin 
que l’on construira sur l’un des versants de 
la vallée, lui évitant ainsi d’être inondé lors 
des crues. C’est pour cette raison que l’on 

La folle destruction des moulins à eau

Seuils, chaussés, barrages,  
de quoi parle-t-on ?

Par Patrick Birée

Figure 1 : lit mineur (la rivière) et lit majeur (la vallée).  
Noter que l’habitat est situé en bordure du lit majeur ou plaine  
inondable (tiré du cours d’hydrogéologie, ENTPE, 2e année).

NUMÉRO  

SPÉCIAL

Figure 2 : Chaussée du moulin « au fil de 
l’eau » de Fillé-sur-Sarthe (Sarthe).

Figure 3 : Moulin « en dérivation » des 3 moulines sur son bief 
avec son lavoir (Eure-et-Loir).
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parle souvent de « bief perché », puisque 
ce cours d’eau secondaire va se situer en 
contrehaut du fond de vallée dans lequel 
court la rivière. Les plans présentés en 
figures 4 et 5 illustrent les systèmes 
hydrauliques de 2 moulins en dérivation 
de l’Orne, leurs biefs, chenaux et pièces 
d’eau entourant le cours de la rivière. 
Ces chenaux n’étaient pas exclusivement 
dédiés aux moulins. Ils pouvaient alimenter 
des lavoirs, des pêcheries, de petits étangs 
qui offraient autant d’espace de vie pour 
les milieux aquatiques.

Ce type d’aménagement n’a donc rien 
à voir avec les « barrages » qui barrent 
le lit majeur d’une vallée et qui peuvent 
atteindre dans ce cadre plusieurs dizaines 
de mètres de hauteur et même dépasser 
les 100 mètres (figure 6). 

Les premiers « barrages » seront 
construits dès le XIXe siècle sur certains 
cours d’eau avec pour objectifs de 
limiter les inondations en servant de 
bassins de rétention, de produire de la  
« grande hydroélectricité », ou de servir de 
réservoir d’eau pour irriguer ou alimenter 
en eau les populations.

La faible hauteur des chaussées des 
moulins, à l’instar des barrages de castors, 
a ainsi permis la préservation d’une grande 
richesse halieutique dans nos rivières, 
comme en témoigne le traité de Pêche de 
l’académicien Duhamel du Monceau de 
1769 (figure 7) qui décrit les méthodes et 
périodes des différentes pêches pratiquées 
en mer et en rivière et les espèces que l’on 
trouvait communément à la table de nos 
ancêtres comprenant nos fameux poissons 
migrateurs. 

A cette époque et comme en témoigne 
la carte de Cassini, toutes les rivières de 
France étaient barrées d’innombrables 
chaussées de moulins.  

Sans prétendre que certaines chaussées ne 
présentaient pas une gêne à la remontée de 
certaines espèces migratrices, chaussées 
qui étaient d’ailleurs parfois équipées de 
petits bras de contournement, ces données 
historiques permettent de vider de sa 
substance l’idée selon laquelle moulins et 
biodiversité ne sauraient coexister. 

Il apparaît, tout au contraire, qu’en 
réhaussant et en préservant les eaux, les 
moulins et leurs chaussées soient les 
principaux alliés des poissons !

Figure 4 : plan du cadastre napoléonien 
du moulin « en dérivation » du Bois-André 
à la Carneille, son bief et ses pièces d’eau 
(Orne, 1810). AD 61.

Figure 5 : plan du système hydraulique du moulin  
« en dérivation » des Prés à Colombiers (Orne, 1854). 
AD 61.

Figure 6 : un grand barrage barrant le lit majeur (la vallée).

Figure 7 : couverture du traité de Pêche de l’académicien  
Duhamel du Monceau de 1769. A cette époque malgré  
la présence de près de 100 000 moulins à eau, les poissons 
migrateurs sont abondamment pêchés et consommés  
par nos ancêtres.

Moulins de France - N° 142 - Avril 202511



Principales interventions des parlementaires  
lors du vote de l’article 49 de la loi climat  
résilience prohibant la destruction des moulins à eau

Introduction
A l’occasion du vote de la loi « climat 
résilience face aux effets du dérèglement 
climatique » du 22 août 2021 les 
parlementaires français, alertés de la 
destruction de milliers de retenues d’eau 
traditionnelles dont en particulier celles 
des moulins à eau et après plusieurs 
épisodes de sècheresses intenses, 
voteront un article 49 interdisant leurs 
destructions dans le cadre des obligations 
de restauration de la continuité écologique. 
On peut constater à la lecture de ces 
interventions, dont nous n’avons repris 
qu’une partie, une parfaite concordance 
avec les avis des scientifiques.

Cet article 49 n’a fait que préciser l’article 
L214-17 du code de l’environnement qui 
prévoyait depuis l’origine et exclusivement 
« la gestion, l’entretien et l’équipement »  
des ouvrages dans le cadre des obligations 
de restauration de la continuité écologique 
(circulation des poissons migrateurs et 
transport suffisant des sédiments). En 
rouge les ajouts de l’article 49. 

Las, les programmes d’aides des Agences 
de l’eau n’auront pas respecté le choix des 
parlementaires qui continuent de prévoir un 
taux maximal de subvention dans le cadre 
des opérations de destruction d’ouvrages 
en rivière dont les chaussées de moulins à 
eau. Aucune subvention n’est prévue pour 
leur « entretien » et leur « gestion »… Ces 
interventions sont reprises dans un film 
accessible sur youtube en tapant « moulin 
article 49 » à 24 minutes et 45 secondes ou 
sur le site de l’Assemblée Nationale et du 
Sénat sur demande.

Extrait de l’article 
L214-17 du code de 
l’Environnement et en 
rouge les ajouts apportés 
par l’article 49 :
« 2° Une liste de cours d'eau, parties de 
cours d'eau ou canaux dans lesquels 
il est nécessaire d'assurer le transport 
suffisant des sédiments et la circulation 
des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit 
y être géré, entretenu et équipé selon des 
règles définies par l'autorité administrative, 
en concertation avec le propriétaire ou, 
à défaut, l'exploitant, sans que puisse 
être remis en cause son usage actuel 
ou potentiel, en particulier aux fins de 
production d'énergie. 

S'agissant plus particulièrement des 
moulins à eau, l'entretien, la gestion et 
l'équipement des ouvrages de retenue 
sont les seules modalités prévues pour 
l'accomplissement des obligations 
relatives au franchissement par les 
poissons migrateurs et au transport 
suffisant des sédiments, à l'exclusion de 
toute autre, notamment de celles portant 
sur la destruction de ces ouvrages. »

Séance du 7 avril 2021 à 
l’Assemblée Nationale (15e 
législature) 
Députée du Jura Mme Danielle Brulebois 

(LREM) 

« Moi, je voudrais aussi attirer l'attention 
sur la continuité écologique destructrice, 
en particulier des seuils, qu'ils soient sur 

les rivières ou sur les moulins qui ont été 
créés par la volonté de l'homme. Et nos 
ancêtres sur ce point étaient des gens bien 
sensés qui avaient considéré que certains 
seuils, en effet, perme�ent la régulation 
du débit de l'eau, mais perme�ent aussi 
de créer des masses d'eau qui résistent en 
période d'étiage et où c'est le seul endroit 
où les poissons trouvent refuge pendant 
les périodes de sécheresse. On le voit bien 
dans nos rivières asséchées aujourd'hui 
(…) » 

Député de la Marne M. Charles de Courson 
(Libertés et Territoire) 

« Mes chers collègues, tous ces 
amendements de sensibilités diverses, 
quant à leur origine, ils posent une 
question de fond. Faut-il supprimer les 
retenues d'eau constituées par les moulins 
à eau ? Alors on nous dit oui, oui, il faut les 
supprimer parce que c'est une a�einte à la 
continuité et ça empêche les poissons de 
remonter les rivières. Mes chers collègues, 
est-ce que c'est vrai ? (…) » 

Député de Seine-Maritime M. Xavier Batut 
(LREM) 

« Madame la ministre, dans la lignée de 
mes collègues, cet amendement vise à 
préserver d'une destruction programmée 
les moulins à eau. Cette destruction 
confère un non-sens environnemental. Ces 
moulins sont présents sur notre territoire 
depuis plusieurs siècles, mais on continue 
à les accuser de la disparition de la faune 
alors qu'elle a démarré il y a seulement 
quelques décennies. Comme nous le 
savons tous, ce�e disparition ou non 
reproduction des poissons dans les cours 
d'eau est principalement due à la qualité 
de l'eau (…) » 

La loi bafouée par  
les administrations de l'eau !
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Député des Côtes d’Armor M. Marc Le Fur 
(les Républicains) 

« Concernant les moulins, notre pays 
a la chance d'avoir un patrimoine 
gigantesque. Ce sont les moulins tout au 
long de nos rivières. C'est un patrimoine 
ancien. XIVe, XVe et XVIe et XVIIe siècles. 
C'est un patrimoine qui est pris en charge 
par des familles, par des propriétaires qui 
sont souvent des passionnés. Et c'est un 
patrimoine, aussi curieux que cela puisse 
paraître, que certains veulent détruire 
au nom de la soi-disant continuité 
écologique. 

Ce patrimoine-là, il offre une chance, c'est 
une réserve d'eau. Philippe Meyer l'a dit. 
C'est une production d'électricité décar-
bonée, l'équivalent de la consommation 
d'un million de personnes pour notre pays. 
(…). Et tout ce patrimoine est menacé à 
la fois par une administration qui, autour 
des DREAL, est devenue très militante 
contre les moulins et parfois par des fi-
nancements publics dont on se dit qu'ils 
pourraient être légitimement affectés à 
d'autres tâches. » 

Député des Bouches du Rhône M. Jean-
Luc Mélenchon (LFI) 

« Notre pays est moucheté dorénavant de 
poches de sécheresse dont la conscience 
de l'opinion publique n'est pas encore 
faite qui ne comprend pas que le stress 
hydrique n'est plus un article exotique qui 
a lieu loin (…). » 

Député de l’Ardèche M. Fabrice Brun (les 
Républicains) 

« Détruire nos seuils et nos digues, c'est 
diminuer considérablement les masses 
d'eau au moment où le stockage de 
l'eau devient stratégique sur fond de 
dérèglement climatique. Mais c'est aussi 
accélérer les vitesses d'écoulement avec 
un impact sur les nappes phréatiques, sur 
les zones humides ou lors de crues. Et je 
pense que vous connaissez tous ici les 
fameux épisodes cévenols. » 

Députée de Seine Maritime Mme Stéphanie 
Kerbarh (groupe LREM) 

Madame la ministre, mes chers collègues, 
ces deux derniers étés, notre pays a connu 
des États de sécheresse particulièrement 
préoccupants. En 2019 et 2020, près de 
90 départements, soit la quasi-totalité 
de notre territoire, a fait l'objet d'arrêtés 
sécheresse et de restrictions parfois 
sévères d'usage de l'eau pénalisant nos 
agriculteurs et nos concitoyens (…) 

« Pourtant, alors que notre territoire est 
soumis à un manque d'eau de plus en plus 
prégnant, des centaines de retenues d'eau 
sont détruites chaque année sur fonds 
publics dans le cadre d’une politique dite 
de continuité écologique. (…) Comment 
pourrons nous expliquer à nos concitoyens, 
dans un pareil contexte de stress hydrique 
récurrent, que l'État encourage et finance 
la destruction des retenues d'eau ? »

Députée Mme Stéphanie Kerbarh 

Séance du 17 juin 2021  
au Sénat 
Sénateur de Mayenne M. Guillaume 
Chevrollier (Les Républicains) 

« A l'occasion de la présentation de cet 
amendement, je voudrais tout d'abord 

saluer l'action des élus et tous les acteurs 
de terrain qui agissent pour l'eau, ce bien 
commun et tous ces acteurs. 

Ils partagent l'objectif de la restauration 
de la continuité écologique qui consiste à 
assurer la préservation de la biodiversité et 
le bon état des masses d'eau. Cependant, 
son application est source de complexité 
et de tensions et les incompréhensions 
sur le terrain sont nombreuses entre 
les services de l'Etat et les propriétaires 
d'ouvrages hydrauliques. C'est en effet la 
destruction au lieu de l'aménagement des 
ouvrages qui serait privilégiée. »   
  
Sénateur des Vosges M. Daniel Gremillet 
(Les Républicains) 

« Je voudrais tout simplement dire trois 
choses. La première. Effectivement, nous 
sommes au Sénat. Nous avons tous une 
histoire de vie dans nos territoires et on 
pourrait tous prendre des exemples de ce 
qu'on vit, ce qu'on a connu, de ce qui a existé, 
de ce qui a été fait dans nos territoires. 

Pour ma part, venant d'un petit village, j'ai 
un petit ruisseau qui prend sa source à 
à peine un kilomètre de chez moi et sur 
cette source, il y avait deux féculeries, il 
y avait un tissage et il y avait un moulin 
et une turbine. Je suis pêcheur dans tous 
les sens du terme. J'ai toujours a�rapé 
des truites en haut, en bas. J'ai toujours 
vu des écrevisses en haut et en bas. Je 
suis très sérieux quand je dis ça, parce 
qu'effectivement, la vie d'un cours d'eau, 
c'est bien plus complexe que ça. Et ce qui 
a été fait par nos anciens, notre histoire, 
ne vient pas de nulle part. Eh bien, elle a 
permis effectivement ce�e préservation 
de ce�e richesse aquatique. »

« Je suis pêcheur dans tous les sens du terme. J'ai toujours a�rapé des truites en haut, 
en bas. J'ai toujours vu des écrevisses en haut et en bas. Je suis très sérieux quand je dis 
ça, parce qu'effectivement, la vie d'un cours d'eau, c'est bien plus complexe que ça. Et 
ce qui a été fait par nos anciens, notre histoire, ne vient pas de nulle part. Eh bien, elle a 
permis effectivement ce�e préservation de ce�e richesse aquatique. »

M. Daniel Gremillet,  
sénateur Les Républicains

« Pourtant, alors que notre territoire est soumis à un manque d'eau de plus en plus 
prégnant, des centaines de retenues d'eau sont détruites chaque année sur fonds 
publics dans le cadre d’une politique dite de continuité écologique. (…) Comment 
pourrons nous expliquer à nos concitoyens, dans un pareil contexte de stress 
hydrique récurrent, que l'État encourage et finance la destruction des retenues 
d'eau ? »

Mme Stéphanie Kerbarh,  
députée La République en marche
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Docteur es science, hydrobiologiste, 
ichtyologue, Directeur de recherche hono-
raire de l’Institut de Recherche pour le Dé-
veloppement, membre de l’Académie 
d’Agriculture et de l’Académie des Sciences 
d’Outre-Mer, ancien directeur du pro-
gramme environnement du CNRS, ancien 
Président de la commission spécialisée  
« Gestion des Milieux Aquatiques » du  
CEMAGREF.

M. Jean-Paul Bravard

Géographe, géomorphologue, professeur 
de géographie émérite, Université Lyon 2, 
membre honoraire senior de l’Institut 
Universitaire de France (2001-2011), 
médaille d’argent du CNRS (2002), ancien 
président de la Zone atelier bassin du 
Rhône (2001-2008).

M. Laurent Touchart

Géographe, limnologue à l’Université 
d'Orléans, professeur des Universités, 
lauréat du Prix Francis Garnier 1999, lauréat 
du prix Jules Girard 2003, ancien président 
du conseil scientifique et technique du 
pôle-relais « zones humides intérieures ». 

M. Pascal Bartout

Géographe, limnologue à l’Université 
d’Orléans, professeur des Universités, 
Directeur du département de Géographie, 
Directeur de la revue dynamiques 
environnementales. 

M. Pierre Potherat

Géologue, ancien ingénieur en chef des 
Travaux Publics de l’Etat, ancien ingénieur 
géologue au Laboratoire central des ponts 
et chaussées, membre du Conseil de l’UFR 
des sciences de la Terre de l’Université 
Claude Bernard Lyon 1.

« Introduction : 
Ces 10 à 15 dernières années plusieurs 
milliers de retenues d’eau ont été détruites 
en France dans le cadre de la politique de 
« restauration de la continuité écologique ». 
Ces retenues sont des petits seuils de 
moulins et certaines digues d’étangs, 
installés en grand nombre et de longue 
date sur notre territoire.

Cette politique a fait l’objet du vote d’un 
article 49 dans le cadre de la loi « climat 
résilience face aux effets du dérèglement 
climatique » visant à proscrire cette 
pratique en raison de ses conséquences 
préjudiciables à nos ressources en eaux et 
aux milieux naturels. 

Si l’édification d’importants barrages dès 
le XIXème siècle en France a provoqué la 
disparition documentée du saumon, tel 
n’est pas le cas de ces petits barrages 
traditionnels qui apparaissent aujourd’hui 
indispensables à la préservation des eaux et 
au maintien d’habitats aquatiques propres 
à la vie en particulier lors des périodes 
subissant des sécheresses, lesquelles ont 
tendance à s’accentuer depuis quelques 
années. 

Les éléments décrits ci-après, que nous 
avons voulu le plus synthétique possible, 
reposent sur nos propres travaux, direction 
de thèses, rédaction d’ouvrages incluant la 
relecture de plusieurs centaines d’études 
scientifiques françaises et internationales 
consacrées aux eaux, aux rivières et à leur 
aménagement. 

1. Un climat à la saisonnalité 
accrue : crues hivernales, 
assecs estivaux 

La pluviométrie sur le territoire français 
est globalement stable mais irrégulière 
à l’échelle interannuelle et en fonction 
des régions. Les précipitations hivernales 
sont étalées sur une saison « froide » plus 
courte alors qu’augmente la durée de la 
sécheresse de saison chaude. 

La sécheresse caractérise les sols, les 
nappes souterraines et les écoulements 
de surface ; l’été 2023 a montré que, dans 
le Sud-Est de la France, des précipitations 
orageuses localement supérieures à 
50 et même à 100 mm sont incapables 
de recharger les nappes en raison 
de la sècheresse des sols et de de la 
consommation des eaux par le couvert de 
la végétation et son système racinaire.

Il s’ensuit que le débit des sources 
n’augmente pas, même après de fortes 
pluies et que le débit des rivières demeure 
pendant de longs mois celui de l’étiage. En 
d’autres termes, la recharge des nappes 
et l’augmentation des débits fluviaux sont 
limités dans l’espace et éphémères. 

La traditionnelle saison de recharge de 
saison froide reste efficace mais sa durée 
se réduit. Sur les cours d’eau, en particulier 
en tête de bassin, l’écart entre le débit 
journalier le plus faible (fin août) et le plus 
important (mi-janvier) est fréquemment 
de 1 à 20 voire de 1 à 100. Aux forts débits 
hivernaux succèdent parfois des assecs 
estivaux quand le niveau de l’eau a été 
abaissé par des travaux d’arasement de 
seuils. 

« Préservation de la ressource en eau, protection des zones humides  
et de la biodiversité : le rôle des petites retenues d’eau en France » 

Avis de scientifiques français - octobre 2023

NUMÉRO  

SPÉCIAL

Dossiers : avis de scientifiques sur la destruction 
des chaussées de moulins
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Notons que dans les régions de basse 
altitude au substrat imperméable, la seule 
possibilité de conserver l’eau durant la 
période déficitaire a toujours été la création 
de petites retenues, ceci étant attesté 
depuis plus de 10 siècles, quel que soit le 
lieu en Europe. 

Ce constat a de longue date été pris en 
compte sur la façade méditerranéenne de 
la France. Les retenues sont officiellement 
préservées sur un fleuve côtier, le Vidourle. 
Une étude recommandant la protection des 
retenues (Bernot et al., 1996) est toujours 
d’actualité car ces retenues tiennent la 
nappe, sont des refuges pour la faune et 
préservent la ripisylve. Au printemps 2023, 
un autre fleuve côtier, l’Hérault n’avait pas 
eu de crue d’hiver et la faune résistait grâce 
aux seules retenues. Dans la péninsule 
ibérique, l’assèchement des cours d’eau 
est si grave que des modèles prédisent la 
contraction de l’aire couverte par diverses 
espèces de moule d’eau douce. Des 
études scientifiques menées à l’échelle 
de l’Europe ont montré la gravité de la 
sécheresse chronique qui rend des cours 
d’eau éphémères ou intermittents alors 
qu’ils avaient de l’eau en permanence ; une 
partie de la faune souffre, s’appauvrit et est 
menacée d’extinction par l’effet du manque 
d’eau. Le problème est une préoccupation 
européenne. 

Dans ce contexte, stocker les eaux par l’in-
termédiaire de petites retenues artificielles 
devrait être une priorité des gestionnaires. 
Les scientifiques devraient être sollicités 
pour améliorer la connaissance actuelle 
portant sur le rôle positif des petites rete-
nues fluviales et notamment la protection 
contre l’intermittence des eaux lors des 
sècheresses. La science évolue, s’adapte à 
de nouvelles réalités et la gestion doit faire 
de même. 

2. Des cours d’eau européens 
fragmentés pendant des 
millions d’années par des 
embâcles et des barrages de 
castors 

Le cours des rivières naturelles ou « sau-
vages », était autrefois fait de chenaux plus 
ou moins anastomosés délimitant entre 

eux de nombreux îlots. Dans les rivières de 
plaines la cote du fil de l’eau était proche 
de la surface de la plaine inondable. Le 
lit était encombré d’obstacles constitués 
d’embâcles causés par des chutes d’arbres 
mais également, fait notable, d’innom-
brables barrages de castors en particulier 
sur les têtes de bassin.

Ces derniers ont fait l’objet de nombreuses 
études scientifiques outre-Atlantique 
mais également en Europe à la suite de sa 
réintroduction (notamment de l’Université 
d’Exeter en Angleterre). Ils ont des effets 
positifs à très positifs à la fois sur la 
recharge des nappes, sur l’atténuation des 
crues « éclairs », sur la qualité de l’eau mais 
également sur la biodiversité aquatique 
ainsi que sur les écosystèmes associés 
(insectes, batraciens, mammifères, 
oiseaux). Ils permettent en particulier 
lors des saisons sèches, de conserver des 
volumes d’eau importants dans les rivières 
et dans les nappes superficielles (nappes 
alluviales). 

3. Le cas français 

La politique de continuité écologique des 
cours d’eau en France, qui s’est manifestée 
par des campagnes d’arasement de ces 
petits barrages anciens s’est traduite 
par une baisse sensible du niveau d’eau 
à l’amont des ouvrages concernés. Les 
effets de ces travaux, combinés à ceux 
des surcreusements opérés en période 
de crue en raison de l’accroissement de la 
force érosive ont conduit à sensiblement 
abaisser le fil de l’eau et consécutivement 
le niveau de la nappe alluviale (de 1 à 2 m). 

A l’occasion de la nouvelle sècheresse qu’a 
connue la France en 2022, de nombreux 
articles de presse ont relaté que des rivières 
sur lesquelles ont été détruites ces retenues 
anciennes, ont connu des situations d’assec 
partiel, voire complet, entrainant avec elles 
la disparition des milieux aquatiques. Là 
où elles ont été conservées, la biodiversité 
aquatique a pu trouver refuge sur les 
linéaires d’eau préservés par ces retenues. 

4. La continuité hydraulique 
au service des continuités 
longitudinales et latérales :  
le rôle clé de la cote du fil de 
l’eau 

Le rôle des nappes alluviales, ou nappes 
d’accompagnement, a de tout temps été 
primordial dans le maintien du débit des 
rivières de plaines. Ainsi que l’a modélisé 
Henry Darcy en 1850, la recherche perma-
nente d’un équilibre piézométrique, calé 

sur la cote du fil de l’eau, est une carac-
téristique dominante des relations entre 
nappes et rivières. En raison de la faible 
vitesse de circulation de l’eau dans les sé-
diments cet équilibre ne peut s’opérer que 
si la nappe alluviale est correctement re-
chargée chaque hiver par débordement des 
eaux de la rivière.

En période d’étiage, les eaux de la nappe 
alluviale s’écoulent vers la rivière et viennent 
en complément des apports de la nappe de 
versant. La nappe d’accompagnement, en 
restituant à la rivière et à la nappe sous-
jacente une partie de l’eau emmagasinée 
lors des pluies d’automne et d’hiver, joue 
donc un rôle majeur dans le soutien du 
débit de la rivière même en l’absence 
de pluie pendant plusieurs semaines et 
favorise ainsi la continuité hydraulique. 

Rétablir la continuité longitudinale en 
détruisant un seuil a pour effet immédiat 
d’abaisser le niveau d’eau du cours principal 
et de vidanger progressivement la nappe 
alluviale. Cette baisse du niveau de l’eau et 
de la nappe met ainsi en péril la continuité 
latérale par assèchement progressif des 
annexes hydrauliques (fossés, biefs) ainsi 
que des zones humides connexes. 

En outre, ces destructions aggravent, voire 
provoquent, des situations d’assecs lors des 
épisodes à forts déficits pluviométriques et 
mettent bien souvent en cause la continuité 
longitudinale sur des tronçons de rivières 
qui n’avaient jusqu’alors jamais connu de 
telles situations. 

Chaque année, en février, sont célébrées 
les zones humides partout en Europe. A 
cette occasion, il est important de pointer 
du doigt toutes les actions concourant à 
la baisse du niveau de la nappe alluviale 
dont les conséquences seront néfastes 
pour les zones humides de bordure, la 
biodiversité et la ressource en eau. 

5. Qualité de l’eau et retenues 
d’eau 

L’unanimité des études scientifiques 
françaises et internationales mettent en 
exergue le processus de dénitrification qui 
se produit dans les eaux fluviales ralenties 
et d’autre part dans la nappe alluviale 
grâce à la végétation riveraine. Dans ce 

Dans ce�e perspective, la présence 
de milliers de petites retenues qui ont 
la fonction de stocker d’importants 
volumes d’eau dans les rivières 
mais plus encore dans la nappe 
alluviale vont nous faire gravement 
défaut en période de réchauffement 
climatique. Ces petits ouvrages, en 
ralentissant la vitesse des eaux et en  
favorisant les débordements réguliers 
dans le lit majeur, jouent le rôle 
d’a�énuateur de crues et favorisent la  
recharge hivernale des nappes 
alluviales connues pour restituer 
une partie de leurs eaux fraîches en  
période estivale. 

La fragmentation par de petits bar-
rages (nous insistons sur la taille de 
ces obstacles) anciennement de cas-
tors, puis de moulins ou d’étangs est 
donc une constante de l’histoire des 
rivières de l’hémisphère nord, large-
ment profitable aux milieux aqua-
tiques, qui répondent à la saisonnalité 
marquée des pluies et des débits. 

Une baisse du niveau d’eau dans la 
rivière de 1 mètre, à raison d’une 
porosité des sédiments de 25 %, 
provoquera au bout de quelques 
années une perte de l’ordre de  
250 000 m3 d’eau par km2 de plaine 
alluviale.

Ainsi la présence de petites retenues le 
long des cours d’eau de l’hémisphère 
nord favorise la continuité hydraulique 
(permanence des eaux dans la rivière), 
la continuité latérale et la continuité 
longitudinale.

Moulins de France - N° 142 - Avril 202515



dernier cas tout abaissement de la nappe 
a des répercussions négatives sur les 
prélèvements de nitrates assurés par cette 
végétation. 

Cette évolution est sensible aujourd’hui 
du fait du réchauffement climatique et 
des modifications du cycle de l’eau au 
détriment de l’écoulement de surface. La 
modélisation du changement climatique 
à terme renforce l’inquiétude des 
scientifiques à ce sujet. 

Conclusion 

La préservation des petites retenues d’eau 
aménagées de longue date sur nos bassins 
apparait primordiale et leur destruction 
nous privera des effets positifs escomptés, 
comme nous le constatons en France. 

Les petits barrages d’autrefois, grâce 
au maintien d’une cote élevée de l’eau, 
ont permis à la nappe alluviale d’assurer 
en saison sèche des débits minimums 
nécessaires à la vie aquatique tout en 
préservant des zones humides. 

S’agissant des poissons migrateurs, faute 
de pouvoir détruire les barrages plus 
récents et plus importants qui coupent 
l’accès à leurs frayères traditionnelles, il 
convient de faire en sorte que toutes les 
retenues dépassant les capacités de nage 
et de saut de ces espèces soient équipées 
de dispositifs de franchissement adéquats 
et avant cela que les zones de frayères 
potentielles soient suffisamment bien 
identifiées. 

Par ailleurs, lors des périodes de 
sècheresse prolongée, telles que celles 
que nous connaissons chaque été depuis 
5 à 6 ans, les retenues d’eau sont souvent 
les seuls points d'eau accessibles à de 
nombreuses espèces terrestres. Elles 
jouent donc également un rôle important 
pour la préservation de la faune terrestre 
et pas seulement aquatique. 

Est-il préférable pour la biodiversité d’avoir 
des rivières à sec plutôt que des rivières 
permettant à la flore et à la faune d’y 
trouver temporairement refuge dans des 
secteurs plus profonds ? Pour une gestion 
optimale de l’eau ne faut-il pas tout faire 
pour maintenir l’eau dans les rivières et 
les nappes superficielles plutôt que de 
l’évacuer rapidement vers la mer ?

Le ralentissement de l’écoulement 
des eaux dans les rivières en raison 
de la présence de petits seuils, joue 
à cet égard un rôle de dépollution, 
processus que ne perme�ent pas les 
eaux « vives ». Dès lors, la destruction 
des petites retenues traditionnelles 
apparaît comme un facteur dégradant 
de la qualité des eaux.

« Nous, hydrobiologistes, limnologues, géologues,  
géographes devons informer les différents acteurs  
agissant dans le domaine de l’eau que la politique  
d’effacement des petits ouvrages hydrauliques met  
immanquablement en péril la préservation de nos  
réserves d’eau douce, la sauvegarde des milieux  
humides ainsi que la biodiversité associée. »

Avis de spécialistes des eaux sur la destruction des moulins à eau 

Schémas d'une vallée et de 
sa rivière : le niveau d'eau de 
la rivière commande le niveau 
de la nappe alluviale,  
les zones humides et la 
permanence des annexes 
hydrauliques. 
Schéma du haut : niveau  
élevé de la rivière.
Schéma du bas : niveau bas 
de la rivière (après  
suppression d'un seuil).
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« Les crues du Nord-Pas-de-Calais de novembre 2023

Leurs liens supposés avec les suppressions des seuils en rivières ? »

« Introduction 

En novembre 2023 puis début janvier 2024 
les petits fleuves du Nord-Pas-de-Calais 
ont été le théâtre de crues à répétition 
ayant causé d’importants dégâts aux 
infrastructures et au bâti. Après la décrue, 
suivie de l’accalmie de fin janvier, les pluies 
de début février ont relancé les craintes 
des habitants de revivre ces moments 
dramatiques.

Tous les cours d’eau ont été concernés par 
ce phénomène, notamment ceux du Pas 
de Calais : la Canche, la Liane et l’Aa dans 
une région qui a connu de forts cumuls de 
précipitations du 1er au 20 novembre 2023. 
En effet, au Touquet, à Boulogne sur Mer, 
à Calais, Lebiez ou encore à Saint-Michel-
sur-Ternoise il est tombé respectivement 
265, 260, 268, 243 et 188 mm de pluie 
pendant cette période. A noter que les 
précipitations moyennes annuelles dans 
le département sont de 775 mm, chiffre 
pouvant varier du simple au double. 

Parmi les causes le plus souvent invoquées, 
évidemment des précipitations très 
abondantes, probablement en lien avec le 
réchauffement climatique, les infiltrations 
rendues difficiles par l’artificialisation 
des sols et la destruction des haies, qui 
s’accroissent d’année en année, et un 
défaut d’entretien des canaux et fossés. 

D'après les informations recueillies auprès 
des habitants il apparaît que de nombreux 
seuils, seuils agricoles et seuils de moulins, 
ont été effacés depuis 2009 de telle sorte 
que l'eau file à grande vitesse vers la 
Manche et se trouve ralentie à l’approche 
de celle-ci en raison du blocage exercé 
par la mer elle-même, surtout en périodes 
d’équinoxes. 

La cartographie des ouvrages aménagés 
ou effacés depuis 2009 donne un aperçu 
des cours d’eau les plus impactés par 
ces travaux (figure 1). La Canche et 
ses affluents ont effectivement perdu 
beaucoup d’ouvrages de même que 
d’autres fleuves côtiers tels que la Liane ou 
l’Aa qui connaissent eux–mêmes de fortes 
inondations à l’aval des secteurs aménagés 
depuis 2009. C’est le cas à Saint-Etienne-
au-Mont sur la Liane ou dans la région de 
Saint Omer sur l’Aa. Un affluent de l’Aa, la 
Hem (ou le Tiret), a également perdu un 
grand nombre d’ouvrages sur la totalité de 
son cours de près de 30 km de longueur. 

Le cas de la vallée de la Canche 

Le cas de la Canche est édifiant en la 
matière car ce petit fleuve côtier a connu 
des inondations catastrophiques en fin 
d’année 2023. Il s’agit d’un cours d’eau de 
100 km de long, alimenté sur sa rive droite 
par sept petits affluents dont les principaux 
sont la Course (24 km), la Créquoise (15 km) 
et la Ternoise (43 km) (figure 2). 

Le secteur le plus impacté par les crues est 
celui de Montreuil (de Brimeux à Beutin), 
situé dans le tiers inférieur de la vallée 
de la Canche, entre les confluences avec 
le Huitrepin et le Bras de Bronne. Cette 

portion de cours d’eau est soumise aux 
apports de la haute vallée de la Canche, 
de la Course, du Bras de Bronne, de la 
Créquoise, de la Planquette ou encore de la 
Ternoise. Certaines maisons sur La Neuville 
et La Calotterie, situées en bordure du lit 
majeur ont eu jusqu'à 1,5 m de hauteur 
d’eau. 

Nous constatons que les précipitations 
hors normes de novembre dernier sont 
largement suffisantes pour créer des 
inondations majeures. Cependant il semble 
que le secteur de Montreuil soit le plus 
concerné par la forte montée des eaux. 
Quelle en est la raison ?

Nous avons vu que la Canche reçoit, 
jusqu'à Montreuil, l'eau de 5 affluents 
importants sur sa rive droite: la Course, le 
Bras de Bronne, l’Embrienne-Créquoise, la 
Planquette et la Ternoise. Nous pouvons 
être surpris de ne pas avoir eu vent 
d’inondations majeures dans les propres 
vallées de ces affluents. 

Christian Martin, président de l’Association 
de Sauvegarde et de Valorisation des Mou-
lins à Eau d’Artois-Picardie (ASVMEAP), té-
moigne de cet état de fait en déclarant :  
« Il n'y a pas d'évolution significative des 
travaux sur la Canche par contre les diffé-

Par Pierre Potherat

ingénieur géologue, Ingénieur en Chef des travaux publics de l’Etat, retraité. 
Retrouvez l’intégralité de cet avis sur le site www.moulinsdefrance.org

En revanche rien sur les pratiques 
récentes de gestion des cours d’eau 
qui depuis une quinzaine d’années 
font la part belle à l’évacuation forcée 
de l’eau vers la mer par suppression 
de dizaines de seuils sur lesdits cours 
d’eau.

Principaux extraits

Aurait-il été possible de prévenir ces 
catastrophes naturelles à répétition ? 
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Agence de l'eau Artois-Picardie.
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rents affluents : Course, Embrienne, Cré-
quoise, Planquette ont fait l'objet d'arase-
ments massifs de tous les anciens seuils 
agricoles qui avaient vocation à faire « flot-
ter les prés » pour leur apporter un amen-
dement pendant la période hivernale. Sur la 
Course la plupart des seuils de moulins ont 
été également arasés ce qui amplifie la vi-
tesse d'écoulement de ce cours d'eau déjà 
rapide en temps ordinaire, d'où son nom  
« la Course ».

Actuellement, depuis les nombreux efface-
ments recensés à partir de 2009 (320 sur 
la figure 1), les inondations sont plus mar-
quées qu’autrefois : à Montreuil, là où la 
hauteur d’eau était de 15 à 20 centimètres 
celle-ci dépasse aujourd’hui les 50 cm, 
voire le mètre. (…).

Nous pouvons raisonnablement penser que 
si les plaines d’inondation des affluents de 
la Canche étaient encore régulièrement 
submergées en cas de fortes pluies, les 
crues seraient écrêtées dès les têtes de 

bassin et impacteraient beaucoup moins 
qu’aujourd’hui les localités situées à l’aval. 

Le rôle de la plaine d’inondation 
dans l’écrêtage des crues 

Les documents scientifiques traitant des 
mécanismes à l’origine des crues et des 
manières de s’en prémunir sont nombreux. 
Les paragraphes en italique qui suivent son 
directement tirés de quatre d’entre eux, 
trois français et un canadien. (…)

De ce point de vue l’exemple du bassin 
de la Canche est un remarquable cas 
d’école car les arasements de seuils situés 
dans les affluents annexes ont justement 
porté atteinte au fonctionnement naturel 
du couple rivière/plaine alluviale. Les 
témoignages recueillis localement 
confirment que lors des crues ordinaires 
les étalements sur le lit majeur sont 
plus rares, voire inexistants et, en 
l’absence d’étalement de l’eau à l’amont, 
les inondations à l’aval sont devenues 
problématiques.(…)

Estimation du potentiel de 
stockage de l’eau dans les 
plaines alluviales de la Canche 
et de ses affluents

Cette estimation passe par l’évaluation 
des surfaces disponibles dans les plaines 
alluviales du bassin de la Canche. Celles-
ci correspondent au lit majeur des cours 
d’eau occupé par les prairies de fauche 
et les prairies pâturées. En cas de forte 

montée des eaux, la plaine d’inondation, ou 
plaine alluviale, est envahie et joue un rôle 
de stockage naturel de l’eau et d’écrêteur 
de crue car, la vitesse des courants y étant 
plus faible, l’eau est lente à s’évacuer. Les 
localités situées en aval seront ainsi moins 
impactées par la crue. Si nous parvenons à 
estimer la superficie de la plaine alluviale 
il sera possible de prévoir le volume d’eau 
potentiellement retenu en surface en 
fonction de différentes hypothèses. 

Sur les cartes géologiques de la France, 
accessibles sur Géoportail, les lits majeurs 
de la Canche et de ses affluents sont 
parfaitement identifiables à leur couleur 
claire qui correspond aux alluvions 
récentes marquées Fz sur la carte 
géologique à 1/50 000 de Montreuil. (…) 
Le calcul de la capacité de stockage d’eau 
en surface repose sur l’estimation de la 
superficie des tronçons du lit majeur dont 
la largeur excède 200 m (tronçons utiles). 
Plusieurs variantes de hauteur de la lame 
d’eau peuvent entrer dans les calculs. 

Le secteur de la vallée de la Course 
susceptible de stocker l’eau dans sa plaine 
alluviale s’étend de Montreuil à Enquin-
sur-Baillon, soit sur 20 km pour une 
largeur moyenne de 300 à 500 m (figure 3).  
La superficie de la plaine d’inondation est 
de 8 km2 et le volume potentiellement 
stockable de 4 millions de mètres-cubes 
pour 50 cm d’eau dans les prés. 

La Créquoise et la Planquette ont au to-
tal une plaine alluviale de 12 km sur 200 à  
300 m de large en moyenne. La superficie 

Figure 3 : Carte géologique de la vallée de la Canche et de 
la Course, secteur de Montreuil. La largeur des lits majeurs, 
figurés en clair, dépasse les 1000 m pour la Canche, et est 
comprise 300 et 500 m pour la Course. (Extrait document 
BRGM, Source Géoportail). 

Figure 2 : Secteur impacté par les crues sur la Canche (en 
pointillé rouge).

En d’autres termes, consécutive-
ment aux effacements d’ouvrages des 
quinze dernières années, l’augmen-
tation du débit des cours d’eau liée à 
l’accroissement des vitesses d’écou-
lement, n’autorise plus le déborde-
ment hivernal annuel dans la plaine 
d’inondation (ou plaine alluviale) et 
contribue à amplifier les crues dans le 
tiers inférieur des petits fleuves de la 
région. 
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de la plaine d’inondation est 3 km² et le 
volume potentiellement stockable de 1,5 
millions de mètres-cubes pour 50 cm de 
hauteur d’eau. 

La Ternoise compte 30 km de lit inondable 
(jusqu’à Saint Pol) sur une largeur moyenne 
de 400 à 500 m. La superficie de la zone 
inondable est donc de 14 km2 et le volume 
potentiellement stockable de l’ordre de  
7 millions de mètres-cubes pour une hau-
teur d’eau de 50 cm. 

Il convient d’ajouter le volume d’eau stoc-
kable sur la vallée de la Canche. Soit, pour 
une longueur utile de 60 km et une largeur 
moyenne de la plaine d’inondation de 1 km, 
une superficie de 60 km2 et un volume de 
30 millions de mètres-cubes pour une hau-
teur d’eau de 50 cm. 

Le volume total d’eau potentiellement stoc-
kable pour des hauteurs d’eau de 10, 30 et 
50 cm est donc de 8,5, 25,5 et 42,5 millions 
de mètres-cubes (figure 4 ci-dessous). 

Il s’agit de volumes d’eau qui mettront du 
temps à regagner le cours d’eau principal 
puis la mer. 

A titre de comparaison, si nous prenons 
en compte le volume d’eau dans le sec-
teur inondé de Montreuil (entre Brimeux et 
Beutin) pour une superficie de 10 millions 
de mètres carré (10 km de long pour 1 km 
de large), nous avons 10 millions de mètres 
cubes pour une hauteur d’eau de 1 m. 

Ces chiffres ne donnent qu’un ordre de 
grandeur des capacités de stockage réel des 
plaines alluviales des cours d’eau concer-
nés car il convient de prendre en compte les 
secteurs construits et aménagés dans le lit 
majeur de ces différents cours d’eau.  

Conclusions 

Le volume d'eau potentiellement stockable 
dans les plaines alluviales de la Canche et 
de ses affluents peut donc être largement 
suffisant pour influer à la baisse sur la hau-
teur d'eau envahissant les secteurs inondés. 

Habituellement, les eaux de submersion du 
lit majeur des cours d'eau s'évacuent très 
lentement car elles sont en quelque sorte 
piégées à ce niveau. Elles contribuent par-
tiellement à la recharge de la nappe allu-
viale, le reste n’étant restitué à la rivière  
qu'après le passage du pic de crue qui se 
trouve largement écrêté, et ne participent 
aux inondations à l'aval que modérément. 

C'est devenu le lot de nombreuses régions 
de plaine dans lesquelles les aménage-
ments sur les cours d'eau des dernières 
années ont conduit à ce genre de situation.

 

Nous sommes tous conscients que le ré-
chauffement climatique devient de plus en 
plus prégnant et s'accompagne depuis une 
trentaine d’années, au moins dans la moi-
tié nord de la France, d'une augmentation 
des précipitations, parfois plus intenses 
qu'autrefois. Quand les pluies tombent 
en abondance, il nous paraît opportun et 
judicieux de faciliter le stockage de l'eau 
dans les nappes alluviales en la laissant 
s’étaler dans la plaine d’inondation plutôt 
que de la laisser courir vers la mer avec 
toutes les conséquences néfastes pour les 
infrastructures, les personnes et les biens 
que l'on observe aujourd'hui. 

Les inondations récentes nous font prendre 
conscience que la nature rappelle toujours 
l’Homme à ses erreurs du passé, erreurs 
qu’il doit impérativement corriger sous 
peine de courir à une catastrophe sans pré-
cédent sur les plans écologique et humain. 
A chaque épisode de fortes pluies elles vont 
craindre le retour d'une situation extrême-
ment pénible à vivre, voire dangereuse.

Thoires, le 28 février 2024

Cours d'eau
Longueur  
utile (km)

Largeur lit 
majeur (m)

Superficie  
106 m2

V total 106 m2 pour 3 heuteurs de lame d'eau

10 cm 30 cm 50 cm

Canche 60 1 000 60 6 18 30

Course 20 300/500 8 0,8 2,4 4
Crétois, 

planquette
12 200 à 300 3 0,3 0,9 1,5

Ternoise 30 400/500 +/– 14 1,4 4,2 7

Total 85 8,5 25,5 42,5

Figure 4 : Tableau récapitulatif des surfaces disponibles et des volumes potentiellement stockables en cas de crues pour 
tois hauteurs de lame d'eau,sur les plaines d'inondation de la Canche et de ses affluents.

Néanmoins, ils montrent que la crue 
du secteur de Montreuil pourrait 
être considérablement réduite et 
ramenée peu ou prou au niveau de 
ce qu’elle était avant les campagnes 
d’arasement de seuils.

Les inondations de novembre dernier 
sur l'ensemble des cours d'eau du Pas 
de Calais sont certes survenues à la 
suite de pluies diluviennes comprises 
entre 200 et 300 mm en seulement 20 
jours. Nous pouvons raisonnablement 
penser qu’elles n’auraient pas été 
aussi catastrophiques si les seuils 
n’avaient pas été effacés en si grand  
nombre. 

La situation actuelle, après 
effacements de seuils, n’autorise plus 
le fonctionnement de ces mécanismes 
naturels et les populations locales 
ne se sentent plus protégées, même 
celles qui habitent en dehors de la 
plaine alluviale. 
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Résumé par l’auteur

Les inondations ayant frappé la France 
dans le Pas-de-Calais, fin 2023, dans le 
Nord Côte-d’Or, au printemps 2024, dans 
le centre Ouest en juin 2024 et sur un 
axe allant de la Vendée au NE du pays 
en septembre et octobre derniers, n’ont 
pas manqué d’interroger la population 
concernée en raison de leur ampleur ainsi 
que des vitesses de montée et de retrait 
des eaux dans ces régions de plaine. 

La submersion du lit majeur ou plaine 
d’inondation est extrêmement rapide 
(moins de 24 h dans certains cas) dans 
le tiers, voire le quart inférieur du cours 
d’eau. La décrue se fait généralement 
très rapidement, mais le mal est fait et 
les dégâts sont parfois considérables. 
Nous parlons alors de « crue éclair ». 
Par la vitesse de son déroulement et 
les niveaux d’eau atteints, ce nouveau 
type de submersion pose problème aux 
gestionnaires en charge des catastrophes 
naturelles car le délai de réaction face 
à cet aléa a été considérablement 
raccourci. Parmi les causes le plus souvent 
invoquées, évidemment des précipitations 
très abondantes, les infiltrations rendues 
difficiles par l’artificialisation des sols, la 
destruction des haies, qui s’accroissent 
d’année en année et un défaut d’entretien 
des canaux et fossés. En revanche rien 
sur les pratiques récentes de gestion 
des rivières qui, depuis une quinzaine 
d’années, font la part belle à l’évacuation 
forcée de l’eau vers l’aval par suppression 
de centaines, voire milliers de seuils sur 
lesdits cours d’eau. 

Historiquement, sans remonter au Moyen 
Âge, les lits majeurs, ou plaines alluviales, 
étaient inondées pratiquement chaque 
année, sans pour autant causer de dégâts. 

Dans les têtes de bassin, (cf. le 
Chatillonnais), à la suite de deux jours 
de fortes pluies les cours d’eau sortaient 
rapidement de leur lit et submergeaient 
la plaine alluviale pendant 2 à 4 jours, 
voire plus. Le retrait de l’eau s’opérait 
lentement et prenait généralement une 
semaine supplémentaire après le pic de 
crue. Dans les cours moyen et inférieur des 
rivières et fleuves principaux la durée des 
inondations s’allongeait significativement 
pour atteindre, voire dépasser la vingtaine 
de jours pour les plus importantes (cf. 
crue de la Seine de janvier 1955). 

Dans les années d’après-guerre, afin de 
s’affranchir des inondations, les rivières 
ont subi de gros travaux d’aménagements 
destinés à évacuer rapidement les eaux 
en améliorant la capacité de leurs lits à 
supporter de forts débits en périodes de 
crues. Les débordements habituels qui 
survenaient pratiquement chaque année, 
ont ainsi été jugulés par le nouveau gabarit 
des cours d’eau. Cependant quelques crues 
majeures, provoquées par d’exceptionnels 
épisodes pluvieux, ont continué d’affecter 
les vallées. 

Au début des années 2000, en application 
de la continuité écologique, environ 12 000 
ouvrages, principalement des seuils de mou-
lins, ont été totalement ou en partie détruits. 
Ces travaux ont entrainé la baisse signifi-
cative de la cote du fil de l’eau et le défaut 
de recharge de la nappe alluviale, avec pour 
corollaire une nouvelle accélération de la vi-
tesse du courant lors de fortes précipitations 
et l’apparition de « crues éclair » qui ont tou-
ché, à des niveaux inconnus jusqu’alors, des 
secteurs situés dans le tiers ou le quart infé-
rieur des cours d’eau. 

Les exemples récents du Pas-de-Calais, du 
nord Côte-d’Or ou de Seine-et-Marne confir-
ment que lors des crues ordinaires les sub-
mersions du lit majeur sont devenues rares, 
voire inexistantes et que, pour des précipita-
tions plus importantes, en l’absence d’éta-
lement de l’eau à l’amont, les inondations à 
l’aval sont devenues problématiques. 

Chacun de nous est donc bien conscient 
qu'en période de pluies extrêmes le flot qui 

s'écoule sans être retenu va devenir de plus 
en plus puissant à mesure qu'il est renfor-
cé par des affluents également en crue. Les 
services de l’Etat ont publié entre 2006 et 
2017 des textes allant dans ce sens et qui 
auraient mérité d’être appliqués. 

Finalement il convient de prendre 
conscience que le réchauffement clima-
tique devient de plus en plus prégnant et 
s'accompagne depuis une trentaine d’an-
nées, au moins dans la moitié nord de la 
France, d'une augmentation des précipita-
tions, parfois plus intenses que par le passé. 

Quand les pluies tombent en abondance, 
les plaines alluviales des têtes de bas-
sin devraient être utilisées, comme elles 
l’étaient autrefois, c’est-à-dire comme des 
zones de submersion permettant de stoc-
ker une part non négligeable des surcroits 
de débits engendrés par des précipitations 
hors normes. 

La protection de Paris contre les inonda-
tions par les barrages de la Forêt d’Orient 
et du Der, ne procède–t-elle pas de ce 
principe de stockage ? 

Thoires, le 16 novembre 2024

Résumé : « L’intérêt des seuils en rivières dans la lu�e contre les inondations » 

Pierre Potherat
Ingénieur géologue, Ingénieur en Chef des travaux publics de l’Etat, retraité. 

À ce�e époque la cote du fil de 
l’eau était élevée tout au long de 
l’année. Ce�e situation tenait à 
la présence de nombreux seuils 
et vannages de moulins (environ  
60 000) qui contribuaient à maintenir 
élevé ledit fil de l’eau. 

Ce�e position haute facilitait les 
débordements précoces pratiquement 
chaque année et autorisait le stockage 
transitoire de l’eau dès l’amont dans 
le lit majeur non bâti. Le débit de la 
rivière était ainsi maintenu à un niveau 
acceptable à l’aval et perme�ait de 
contenir l’amplitude de la montée des 
eaux. 

La priorité donnée à la destruction des 
ouvrages anciens au nom de la "res-
tauration de la continuité écologique" 
semble avoir été menée sans consi-
dération pour les diverses fonctions 
qu’ils assurent telles que l'alimenta-
tion des nappes, l'amortissement des 
phénomènes de crue par submersion 
des plaines alluviales ainsi que la sau-
vegarde de la biodiversité aquatique, 
particulièrement en périodes de sè-
cheresse.

Il conviendra donc de restaurer les 
ouvrages détruits qui, en relevant 
les lignes d’eau, perme�aient de fa-
ciliter ces débordements précoces ;  
afin de revenir à un type de fonc-
tionnement plus naturel basé sur le 
couple rivière / nappe alluviale sous 
peine de voir ce type de catastrophe 
naturelle s'intensifier avec tous les 
risques et les coûts supposés pour la 
collectivité. 

Document complet avec références bibliographiques présent sur le site moulinsdefrance.org (20 pages) 
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Le principe de rétablir 
la continuité écolo-
gique des cours d’eau 
a pour objectif de 
garantir le transfert  
« suffisant » des sédi-
ments dans les cours 
d’eau et d’assurer la 
libre circulation des 
espèces aquatiques 
ce qui n’est pas criti-
quable en soit. Mais 
alors que la loi pré-
voyait « l’entretien, 

la gestion et l’équipement » des seuils ou 
barrages dans ce cadre, elle s’est traduite 
concrètement par la suppression de mil-
liers de seuils de moulins, et l’équipement 
de certains d’entre eux par la mise en 
œuvre de passe à poissons.

 

C’est une surinterprétation de la directive 
cadre européenne sur l’eau (DCE) qui 
vise au rétablissement d’un « bon état » 
écologique. Elle a également reçu l’appui 
de certaines associations de pêche sportive 
qui espéraient voir revenir les poissons 
migrateurs dans les têtes de bassin. Cette 
politique a été mise au service d’une vision 
idéologique et subjective de la nature (celle 
qu’une belle rivière est une rivière non 
anthropisée...), sans aucune anticipation 
sérieuse des conséquences hydrologiques, 
écologiques et patrimoniales de ces 
mesures.

Des cours d’eau fortement 
modifiés

L’usage des cours d’eau au cours de 
l’histoire a poursuivi quatre objectifs 
parfois conflictuels :
1.  Evacuer l’eau au plus vite pour éviter les 

inondations 
2.  Maintenir suffisamment d’eau dans les 

rivières pour assurer la navigation 
3.  Produire de l’énergie mécanique ou 

électrique 
4.  Permettre la pêche de  subsistance puis 

la pêche de loisir. 

Les nombreux aménagements qui se sont 
accumulés au cours des siècles, y compris 
avant l’apparition de l’hydroélectricité, 
ont modifié profondément la morphologie 

des cours d’eau. Ils ont été endigués pour 
protéger les cultures et les biens, rectifiés 
pour évacuer les eaux au plus vite et éviter 
les inondations, surcreusés pour faciliter la 
navigation. 

Le lit majeur est maintenant en grande 
partie urbanisé et coupé des cours d’eau 
secondaires de telle sorte qu’il ne remplit 
plus son rôle fonctionnel qui était d’écrêter 
les crues. A cela s’ajoutent les pollutions 
de toute nature qui altèrent la qualité des 
eaux, en provenance des milieux agricoles, 
des industries et des milieux urbains. 
L’érosion des sols et le ruissellement 
augmentent la charge en éléments en 
suspension à l’origine de la turbidité des 
eaux. 

Quant à la faune aquatique elle a été 
fortement modifiée par des introductions 
volontaires d’espèces de poissons, par la 
pratique de l’alevinage pour la pêche, ainsi 
que par la naturalisation de nombreuses 
espèces invasives.

Dans ce contexte, on conçoit que la tâche 
qui consisterait à retrouver des rivières 
« naturelles », c’est à dire non anthropisées, 
est un projet utopique et démesuré. Il est 
raisonnable que l’on cherche à améliorer la 
situation pour la vie aquatique, mais s’il y a 
une priorité c’est bien d’améliorer la qualité 
des eaux en réduisant les pollutions. 

« La politique de continuité écologique en France  
et les premiers retours d’expérience »

Christian Lévêque
Hydrobiologiste, membre de l'Académie d'Agriculture, de l’Académie des Sciences d'Outre-Mer,  
Médaille Nauman-Thieneman décernée par la Société Internationale de Limnologie (2001),  
ancien membre du conseil scientifique de l’ORSTOM, ancien Président de la commission  
« Gestion des Milieux Aquatiques » du CEMAGREF, directeur de recherche émérite de l'IRD  
(Institut de Recherche pour le Développement), retraité

Ce�e politique primant la destruction 
sur l’équipement de ces seuils, a été 
mise en place à la suite du Grenelle 
de l’environnement en 2007 et d’une 
circulaire du 25 janvier 2010 sous la 
pression de mouvements écologistes 
sans avoir reçu de validation 
scientifique.

Figures 1 et 2 : Moulin Bichat (Ain) sur la rivière le Suran en situation de rupture d’écoulement photos amont aval août 
2022. Sans la chaussée : plus d'eau dans la rivière.
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Le rôle des petites retenues 
dans l’a�énuation des 
sécheresses

Il est assez facile de comprendre que 
lorsque la pluviométrie est déficitaire les 
rivières ont tendance à s’assécher. 

Les barrages réservoirs de la Seine servent 
à atténuer les crues à Paris et à maintenir le 
débit de la Seine en saison sèche. Il en est 
de même pour le barrage de Villerest sur 
la Loire, ainsi que pour bien d’autres cours 
d’eau. Personne ne remet en cause ces 
barrages qui sont pourtant des obstacles 
majeurs à la migration… 

Autrement dit les destructions de seuils 
aggravent des situations d’assecs lors des 
épisodes de sécheresse et mettent bien 
souvent en cause la politique de continuité 
écologique longitudinale pour des rivières 
qui n’avaient jamais connu de telles 
situations avant la destruction des seuils.

Conséquences sur la nappe 
alluviale et les zones humides 
associées aux seuils

Les rivières « naturelles » ne sont pas 
de simples tuyaux. Elles sont en réalité 
parsemées de nombreux obstacles tels 
que les embâcles, les éboulis de berge, les 
barrages de castor, qui créent des habitats 
favorables à toute une faune aquatique qui 
ne vit pas en eau courante. 

Les juvéniles de poissons ont besoin de 
zones d’eau calme pour se développer, 
et les batraciens ne vivent pas en eau 
courante, mais dans les eaux stagnantes 
peu accessibles aux poissons prédateurs. 
En outre, les rivières fonctionnent sur 
le plan écologique avec leurs plaines 
inondables.

Or ces dernières sont maintenant occupées 
en grande partie par des activités agricoles, 
industrielles et urbaines. Elles ne jouent 
plus leur rôle d’atténuation des crues qui 
deviennent donc plus brutales à l’aval. 
Mais elles ne jouent plus également leur 
rôle d’habitat pour une faune aquatique de 
zone humide.

Rétablir la continuité longitudinale en les 
détruisant a pour effet immédiat d’abaisser 
le niveau d’eau du cours principal et de 
vidanger progressivement la nappe alluviale, 
ce qui met en péril la continuité écologique 
latérale par assèchement progressif des 
annexes hydrauliques (fossés, biefs, etc.) 
(Potherat, « si les truites pouvaient parler » 
2021).

Retour d’expérience concernant 
les migrateurs

A l’époque où nos cours d’eau comptaient 
encore jusqu’à 100 000 seuils, on ne 
parlait pas de déclin des migrateurs. Il est 
historiquement démontré que le déclin 
des migrateurs au début du XXe siècle est 
consécutif à la construction de grands 
barrages à l’amont des fleuves. Ces barrages 
restant en place on ne peut espérer que 
la situation s’améliore avec l’arasement 
des petits seuils qui existaient depuis 
des siècles. A ce problème mécanique 
viennent s’ajouter les barrières chimiques à 
l’exemple du couloir de la chimie du bassin 
du Rhône ou du bouchon vaseux de la Loire 
qui limitent les remontées.

Les suivis des populations de migrateurs 
dans les cours d’eau où des seuils ont été 
détruits, sont loin de donner les résultats 
escomptés. Les effectifs des saumons 
sauvages sont au mieux en état plus ou 
moins stable, mais le plus souvent en 
régression à des niveaux historiquement 
bas. En Bretagne on a observé trois fois 
moins de saumons en trois ans… « (figure 4) 
Sur la Loire ils sont en déclin. En Normandie 
malgré de nombreuses destructions de 
seuils sur les petits fleuves côtiers, on n’a 
pas constaté d’amélioration significative 
pour la plupart des espèces de poissons 

migrateurs ces 7 dernières années. La 
situation des aloses est presque partout 
mauvaise, notamment dans les bassins de 
la Loire et de la Garonne. La situation des 
anguilles ne vaut guère mieux. Néanmoins, 
il convient de rappeler que cette espèce 
était classée nuisible jusqu’au début 
des années 1980 et donnait lieu à des 
campagnes d’éradication.

Pour les saumons, les causes invoquées (non 
démontrées) sont la pression de la pêche 
en mer, mais peut-être aussi la pression 
de poissons carnivores comme le silure sur 
les juvéniles, ainsi que le colmatage des 
frayères par les éléments en suspension, et 
évidemment la pollution des eaux.

Certains parlent également de braconnage !  
Mais on ne peut exclure d’autres facteurs 
non identifiés. La mise en cause des seuils 
des moulins dans ce contexte parait donc 
nettement surestimée voire fallacieuse. 
Des travaux réalisés sur des rivières 
américaines concluent en effet que les 
saumons sont plus abondants dans les 
rivières où les barrages de castors sont les 
plus nombreux. 

L’explication qui est donnée, c’est que les 
retenues d’eau associées aux barrages de 
castor permettent aux juvéniles de saumon 
de trouver refuge et de se développer en 
période estivale. Les retenues de moulins 
de hauteur comparable, 1 à 2 mètres pour 
l’essentiel ont probablement joué le même 
rôle dans nos rivières.

L’existence de petites retenues 
dans un cours d’eau permet même 
en période sèche de maintenir (au 
minimum) un lieu de vie pour la faune 
aquatique qui pourra recoloniser la 
rivière lors de la remise en eau. En 
l’absence de ces zones refuges, la 
biodiversité est décimée. 

En 2022, année sèche qui risque de 
se répéter dans le futur, plusieurs 
rivières « restaurées » pour la 
continuité écologique se sont ainsi 
asséchées au grand dam des riverains 
(figures 1 et 2).

Les petits barrages d’autrefois, grâce 
au maintien d’une cote élevée de 
l’eau, ont permis à la nappe alluviale 
d’assurer en saison sèche des débits 
minimums nécessaires à la vie 
aquatique tout en préservant des 
zones humides annexes. 

La politique de restauration des 
cours d’eau consistant à supprimer 
les petits barrages et les seuils 
accusés d’être des obstacles au 
retour des poissons migrateurs 
est devenue une vaste entreprise 
de destruction de la biodiversité 
aquatique d’une part, et d’un 
patrimoine naturel et bâti d’autre 
part, sans résultats significatifs 
concernant les migrateurs. 

Ce�e politique contribue à 
l’asséchement des cours d’eau en 
période estivale, à l’aggravation 
des crues qui ne sont plus ralenties 
à l’amont, et à la destruction de 
zones humides qui compensaient 
quelque peu la suppression des 
zones inondables latérales.

Conclusions
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Figure 3 : « Renaturation » du Ster par 
destruction de la chaussée du moulin au Duc à 
Quimper, Finistère juillet 2022. On aperçoit ce 
qu’il reste des eaux au milieu du lit de la rivière 
partiellement à sec et la hauteur et la largeur 
qu’elles occupaient anciennement de chaque 
coté des berges grâce à la retenue.

Figure 4 : Evolution des populations de saumons recensées aux 3 stations de comptage bretonnes entre 2008 et 2023, 
en chute libre depuis 2017. L’année 2024 est pire encore (source Bretagne grands migrateurs). Dans le Finistère 275 
ouvrages sont totalement ou partiellement détruits, dans les Côtes d’Armor 314 et 196 dans le Morbihan, soit près de 
800 ouvrages pour ces 3 départements bretons (source référentiel obstacles à l’écoulement de l’OFB).

« La politique de restauration des cours d’eau consistant à supprimer les petits  
barrages et les seuils accusés d’être des obstacles au retour des poissons  
migrateurs est devenue une vaste entreprise de destruction de la biodiversité  
aquatique d’une part, et d’un patrimoine naturel et bâti d’autre part, sans résultats 
significatifs concernant les migrateurs. Ce�e politique contribue à l’assèchement 
des cours d’eau en période estivale, à l’aggravation des crues qui ne sont plus ralen-
ties à l’amont, et à la destruction de zones humides qui compensaient quelque peu la  
suppression des zones inondables latérales. »

M. Christian Lévêque, hydrobiologiste, académicien
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« Si les truites pouvaient parler - L’histoire récente des rivières du châtillonais » 

Par Pierre Potherat, juillet 2021
Pierre Potherat est ingénieur géologue, ancien ingénieur en chef des travaux publics de l’Etat,  

ancien membre du laboratoire central des Ponte-et-Chaussées, retraité

Introduction par Pierre 

Meyneng :

2 ouvrages scientifique ont été consacrés 
ces dernières années à la politique de 
destruction des chaussées de moulins 
en France, digues d’étangs, petits seuils 
d’irrigation. Le premier de MM Christian 
Lévêque et Jean-Paul Bravard « la gestion 
écologique des rivières françaises : regards 

de scientifiques sur une controverse » 
(éditeur L’Harmattan, avril 2020) qui 
traite le sujet de façon complète et pour 
ainsi dire académique citant plus de 400 
références scientifiques. Cet ouvrage met 
en particulier en exergue le manque d’assise 
scientifique de la politique pratiquée, 
son caractère systématique inadapté aux 
caractéristiques des différents territoires 
français et les multiples études prouvant 
les bienfaits des retenues « anthropiques » 
(construites par l’homme) sur la ressource, 
les milieux ou la qualité des eaux.

Le second de M. Pierre Potherat « Si les 
truites pouvaient parler » dont il est 
question vient admirablement le compléter 
par une étude cas : celui de l’évolution des 
rivières de plaine de la Seine amont et de 
l’Ource. 

Ces rivières situées au nord du plateau 
de Langres, l’auteur les connaît bien pour 
y pêcher depuis son plus jeune âge. Elles 
sont en particulier connues pour leurs 
très riches populations de truites fario qui 
attiraient encore il y a peu des pêcheurs de 
la France entière et en particulier du bassin 
parisien. L’auteur y décrit dans un premier 
temps la richesse des populations passées 
et explique les raisons de leur diminution 
jusqu’à des niveaux actuellement alarmant. 
Il pointe du doigt deux grandes politiques 
d’aménagement de ces cours d’eau par les 

pouvoirs publics : d’une part les grands 
curages et recalibrages des années 1960 
et 1970 et récemment la destruction des 
seuils et chaussées de moulins qui en ayant 
abaissé drastiquement les lignes d’eau ont 
entrainé une déconnexion de la rivière 
avec son lit majeur, vidangé les nappes 
alluviales, accentué les assecs et détruit 
les biotopes qui permettaient autrefois à la 
truite mais également aux autres espèces 
de prospérer. 

Sachant le sujet brulant, Pierre Potherat a 
pris le soin de faire relire son ouvrage par 
plusieurs scientifiques. 2 l’ont préfacé, un 
écologue et un ancien chercheur de l’INRA 
qui ont pu se rendre sur place avec l’auteur. 
Un troisième, hydrogéologue de renom, en 
a fait une note de lecture dans la revue 
scientifique : Bourgogne Franche-Comté 
Nature n°34.

Ce livre à l’immense mérite de présenter 
sur un cas d’espèces une synthèse du 
fonctionnement des rivières de plaine en 
France et le rôle central de la « côte au 
fil de l’eau » sur les couples « eaux de 
surface / eaux souterraines », « lit mineur 
/ lit majeur » et ses implications sur le 
remplissage des nappes, les continuités 
longitudinales et latérales, les assecs 
estivaux, la biodiversité et les inondations. 
Il mérite d’être lu par tout gestionnaire de 
l’eau conséquent (figure 1).

Figure 1 : Le secteur étudié par l’auteur : les rivières de 
plaine de la Seine amont et de l’Ource.

Figure 2 : Ouverture de la pêche à Belan-sur-Ource 1946 
(collection L. Lefray), à l’époque toutes les chaussées 
de moulins sont en place.  
Les truites extrêmement abondantes…

Avis de spécialistes des eaux sur la destruction des moulins à eau 
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Préface de Bernard Frochot, 
professeur émérite d’écologie à 
l’université de Bourgogne
Animé par son amour de la rivière, son sens 
aigu de l’observation et ses compétences 
de géologue, Pierre Potherat nous propose 
ce texte très riche, qui part de la pêche à la 
truite pour aboutir à la gestion de l’eau. 

Observant plusieurs rivières du Châtillonnais 
depuis les années 60, l’auteur dispose d’un 
recul important. La première partie du texte 
retrace de manière documentée l’évolution 
des poissons sur la Seine et l’Ource : leurs 
très riches populations de truites, connues 
depuis le Moyen Âge, étaient encore floris-
santes au milieu du XXe siècle (figure 2). 

Elles ont subi un déclin encore modéré 
jusque dans les années 80, puis accéléré 
dès le début du XXIe siècle et dramatique 
dans les années 2020. On note une évolu-
tion identique dans d’autres rivières du flanc 
sud du plateau de Langres, telles que l’Ignon. 
Cette rétrospective, documentée avec préci-
sion, s’appuyant sur les constats de riverains 
dignes de foi, mérite d’être publiée en tant 
que témoignage sérieux.

Pierre Potherat conserve l’approche histo-
rique pour retracer l’évolution passée de 
deux grands secteurs de l’Ource et de la 
Seine et de l’Ignon. (…)

Avant 1960, ces rivières ont été aménagées 
par les hommes depuis fort longtemps, (…). 

Par ailleurs, et jusque récemment, toutes 
les rivières sont jalonnées d’ouvrages liés 
aux scieries, moulins, forges. D’autres petits 
barrages étaient destinés à maintenir le ni-
veau de l’eau dans le lit de la rivière et dans la 
nappe alluviale sous les prairies. Il en résul-
tait partout des cours d’eau diversifiés (zones 
courantes, biefs, chutes d’eau, canaux de dé-
rivation), favorables aux poissons et mainte-
nant toute l’année un niveau d’eau élevé. 

Les travaux menés à partir de 1960, destinés 
à réduire les inondations, ont consisté en un 
surcreusement et souvent élargissement du 
lit mineur, extraction de sédiments et che-
nalisation avec suppression de nombreux 
méandres. Il en est résulté une augmenta-
tion de la vitesse du courant accompagnée 
de diverses reprises d’érosion, et globale-
ment une homogénéisation des lits mineurs 
et, surtout, une baisse du niveau de leur eau, 
estimée entre 0,8 et 1 mètre. (…)

Bien entendu, d’autres changements sont 
intervenus depuis 1960, (…). Plus impor-
tante, l’application récente de la politique 
en faveur de la continuité écologique a déjà 
conduit à l’arasement de plusieurs bar-
rages sur l’Ource et à des assèchements 

de biefs dont l’intérêt est éphémère et les 
dégâts piscicoles importants.

Cet ouvrage débouche donc sur des constats 
importants, et dont l’interprétation mérite 
d’être examinée dans la politique de l’eau. 
Les plus graves sont certainement les effets 
à long terme des grands « curages » des an-
nées 60 et l’abaissement général du niveau 
d’eau (ndlr : lié en partie à la destruction des 
chaussées).(…) »

Préface de Henri Frochot, 
chercheur INRA, domaine 
forestier, retraité 

« Qui mieux qu’un gars du pays pour parler 
de sa rivière ? Il est né dans son berceau, 
il a parcouru ses berges, ses trous, ses 
cachettes, partagé ses secrets, souffert 
avec elle de toutes les vicissitudes que 
l’homme lui a fait subir. Il y a pêché 
quantité de truites sur les pas de son 
père, dans un temps où les populations 
de poissons semblaient inépuisables. 

Car c’est de cela qu’il s’agit : comment est-
on passé de l’énorme quantité de truites, 
poisson noble par excellence et reine de 
ces rivières, mais aussi de brochets dont 
la présence ne semblait pas perturber sa 
majesté ni sa descendance, à la pauvreté 
des populations piscicoles actuelles ? 
(figure 3) (…)

Si ce livre commence comme un conte 
de fée pour pêcheurs, qu’il promène au 
gré des méandres, des bras secondaires, 
des biefs et des vannages, systèmes qui 
assuraient une richesse piscicole hors du 
commun depuis plus de 2 siècles, Pierre 
Potherat nous fait rapidement déchanter : 
le temps du paradis à truites est fini. Les 
rivières se meurent, s’assèchent, perdent 
leurs capacités à nourrir leurs poissons 
et ne perme�ent plus une reproduction 
suffisante pour en assurer l’avenir. 

Pierre Potherat quitte alors les culottes 
courtes de son enfance pour prendre 
son marteau de géologue et sa blouse de 
chercheur. L’inspecteur Potherat mène 
l’enquête. Il va nous confronter aux causes 
physiques de la dégradation des rivières 
du Châtillonnais, en particulier la Seine et 
l’Ource, en s’appuyant sur les formations 
géologiques de la région et sur le 
fonctionnement des nappes aquifères qui 
assurent le piégeage et la redistribution 
de l’eau des précipitations. 

Souhaitons que l’argumentaire développé 
au cours de ce livre soit pris en compte tant 
qu’il est encore temps dans la politique de 
gestion de nos rivières pour redresser la 
barre. Il s’agit de l’avenir de la ressource 
en eau et de la réhabilitation de la richesse 
des milieux aquatiques du Châtillonnais, et 
au-delà des rivières engendrées par le pla-
teau de Langres ! »

Figure 3 : brochet de 22 livres capturé en 
1995, collection Gabriel Krzak.

Ce brochet femelle est probablement l'un 
des derniers gros spécimens capturés sur 
le parcours de l'Arc-en-Ciel de Charrey.  

Dans une analyse détaillée et solide-
ment argumentée, il explique com-
ment les actions brutales de l’homme, 
en particulier les curages et la sup-
pression des méandres des années 
60, et maintenant la disparition pro-
grammée des « ouvrages », vannages 
et autres, transforment les rivières 
en torrents qui surcreusent leurs lits, 
arrachent les berges, atrophient les 
nappes et les sources, et transfor-
ment de grandes portions de rivière 
en oued qui s’assèchent de plus en 
plus tôt. (…)

« Dans une analyse détaillée et solidement argumentée, il explique comment les actions brutales de 
l’homme, en particulier les curages et la suppression des méandres des années 60, et maintenant la  
disparition programmée des « ouvrages », vannages et autres, transforment les rivières en torrents qui  
surcreusent leurs lits, arrachent les berges, atrophient les nappes et les sources, et transforment de grandes 
portions de rivière en oued qui s’assèchent de plus en plus tôt. (…) »

M. Henri Frochot ancien chercheur INRA domaine forestier. 
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